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ARTICLE 4

À l’alinéa 9, après la référence :

« 55, »

insérer la référence :

« 58, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin que les décisions individuelles liées aux avancements de grades soient soumises à l'avis des 
commissions administratives paritaires, l'adjonction de la référence à l'article 58 de la loi n° 84-16 
du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État est 
nécessaire.


